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 n° 50 181 du 26 octobre 2010 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2010 par x, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour, prise le 24 février 2010 et notifiée le 9 mars 

2010, « ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui en est corollaire ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mai 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 juin 2010. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BERNARD, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 7 avril 2008, la partie requérante s’est vue reconnaître un droit de séjour en qualité de conjoint 

de Mme [xxx], de nationalité belge. 

 

1.2. Le 24 février 2010, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour avec 

ordre de quitter le territoire, motivée comme suit :  

 

« En exécution de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de [la partie requérante]  

né à Jerba, le […] de nationalité Tunisie résidant Rue […] 1420 BRAINE L ALLEUD ». 

 

Il a été ordonné à l’intéressé de quitter le territoire dans les 30 jours. 
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MOTIF DE LA DECISION : 

 

Motivation en fait : Selon le rapport de la police de Braine-l’Alleud du 07/02/2010, la cellule familiale est 

inexistante.  En effet, [la partie requérante] a déclaré à la police que son épouse belge [xxx] et lui étaient 

séparés depuis le 09/09/2009 suite à de nombreuse mésententes dans le couple après un an et 8 mois 

de vie commune ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend  un moyen unique de la violation des formalités substantielles, prescrites 

à peine de nullité, de l’excès et du détournement de pouvoir, de la violation des articles 9 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de la violation des articles 3, « 8 ou 13 » (sic) de la Convention européenne des 

droits de l’homme, du principe de bonne administration et de prudence selon lequel l’administration se 

doit de procéder à un examen concret et complet des circonstances de la cause ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir fondé uniquement sa décision sur un 

rapport de la police de Braine-l’Alleud du 7 février 2010 qui contiendrait une déclaration du requérant 

selon laquelle il serait séparé de son épouse depuis le 9 septembre 2009 suite à de « nombreuses 

mésententes » dans le couple, motivation à laquelle a été ajouté que le couple s’est séparé après un an 

et huit mois de vie commune. 

La partie requérante estime que cette constatation ne peut, à elle seule, conduire à considérer que la 

réalité de la cellule familiale est inexistante. 

 

La partie requérante soutient qu’avant de prendre la décision attaquée, la partie défenderesse aurait dû 

rechercher d’autres informations concernant l’existence ou non d’une cellule familiale et « plus 

particulièrement sur la réalité de l’installation commune », précisant qu’à cet égard, son épouse aurait 

pu être interrogée sur ses « intentions par rapport à sa vie familiale avec son époux » et ce, d’autant 

plus que l’épouse résidait dans la même Commune.   

Elle déclare que son épouse n’aurait pas manqué de révéler que les époux continuaient à se voir 

malgré la séparation et fait valoir que les couples connaissent souvent des périodes plus difficiles et des 

séparations temporaires. 

Elle précise que son épouse a confirmé dans une lettre du 18 mars 2010 avoir repris depuis peu la vie 

conjugale et avoir gardé des contacts avec son époux durant la séparation. 

La partie requérante considère que la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen sérieux de la 

situation concrète et, qu’en conséquence, l’acte attaqué n’est pas motivé de manière adéquate. 

Elle indique également que la partie défenderesse n’a pu établir avec une certitude suffisante que 

l’installation commune avait pris fin. Elle se réfère à la jurisprudence du Conseil et souligne que l’objectif 

du rapport d’installation commune n’a pas été atteint. 

Elle invoque la jurisprudence du Conseil d’Etat selon laquelle la notion d’installation commune visée à 

l’article 40, §6, de la loi du 15 décembre 1980, n’implique pas une cohabitation effective et durable mais, 

plus généralement, « l’état de conjoint qui ne saurait être reconnu sans la persistance d’un minimum de 

relation entre les époux ». 

 

Elle invoque que la reprise de la vie conjugale est prouvée par une composition de ménage du 7 avril 

2010, laquelle résulte d’une enquête de résidence positive suite à la demande de changement 

d’adresse de l’épouse du requérant, qui s’est installée au domicile de ce dernier.  

 

2.2. En termes de mémoire en réplique, la partie requérante précise que l’enquête effectuée n’a pas été 

sérieuse et a abouti à un rapport succinct et incomplet, qu’un contrôle a eu lieu au domicile le 7 février 

2010 à 11 heures 30 et que seule la partie requérante y était présente, que celle-ci a pu donner 

l’adresse de son épouse, ce qui démontrerait le maintien de contacts entre les époux et aurait pu attirer 

l’attention de la partie défenderesse sur la poursuite d’une vie familiale. 

Elle fait valoir que dans la rubrique « Motifs pour lesquels les intéressés ne sont pas à la même 

adresse », il est indiqué : « les intéressés sont séparés depuis le 9 septembre 2009. [L’épouse de la 

partie requérante] a décidé de quitter [la partie requérante] car le couple n’allait plus bien après 1 an et 8 

mois de vie commune. Ils n’avaient jamais vécu plus d’un mois et demi ensemble avant le mariage ». 
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La partie requérante estime que cette constatation ne peut, à elle seule, amener la partie défenderesse 

à considérer que la cellule familiale est inexistante. 

 

Elle souligne en outre qu’il n’est pas indiqué que le couple s’est séparé suite à « de nombreuses 

mésententes » ni que la cellule familiale est inexistante. 

 

La partie requérante invoque que la partie défenderesse avait pourtant, dans un courrier du 1
er

 février 

adressé à la Commune de Braine-l’Alleud, de réaliser une enquête approfondie sur la séparation du 

couple et sur les motifs exacts de celle-ci. 

 

Par ailleurs, elle conteste l’argument de la partie défenderesse contenu dans sa note d’observations 

selon lequel il incombait à la partie requérante d’informer spontanément la partie défenderesse de la 

persistance de la vie familiale, indiquant à cet égard que l’enquête étant orientée vers une vérification de 

la cohabitation et non de la vie familiale, la partie requérante a répondu uniquement dans ce cadre et 

honnêtement. 

Elle a fait valoir que le rapport ne permet pas de savoir si elle a donné ou non une information sur 

l’existence d’une vie familiale et qu’en tous les cas, il ne ressort pas du rapport que la partie requérante 

ait dit qu’il n’y avait plus de vie familiale. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil constate, à titre liminaire, que s’agissant de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, 

des articles 3, 8 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, la partie requérante s’est 

bornée à invoquer leur violation sans présenter à cet égard le moindre argumentaire.  

 

Le Conseil entend rappeler que l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 4° de la loi du 15 décembre 1980, auquel 

renvoie l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, l’exposé 

des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours et que l’exposé d’un « moyen de droit » requiert 

non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci 

aurait été violée par l’acte attaqué.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen est irrecevable quant à ce. 

 

3.2. Le Conseil rappelle que l’article 42 quater de la loi, inséré par la loi du 25 avril 2007 et entré en 

vigueur le 1er juin 2008, énonce en son paragraphe 1er : « Durant les deux premières années de leur 

séjour en tant que membre de la famille du citoyen de l'Union, le ministre ou son délégué peut mettre fin 

au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens 

de l'Union, dans les cas suivants: 

(…) 

4° leur mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est 

mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus 

d'installation commune; 

(…) ». 

 

Par application de l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, cette disposition est applicable aux 

membres de la famille d’un Belge qu’ils accompagnent ou rejoignent.  

 

Le Conseil rappelle que si la notion d’installation commune n’implique pas une cohabitation effective et 

durable, elle suppose néanmoins la volonté des membres du couple, qui doit se traduire dans les faits, 

de s’installer ensemble. 

 

En l’espèce, le rapport sur lequel partie défenderesse s’est fondée, a été établi le 7 février 2010, après 

qu’une première enquête ait été réalisée et que la partie défenderesse, s’étant aperçue par la 

consultation du registre national que les époux résidaient séparément, ait demandé qu’une enquête 

approfondie soit effectuée afin de déterminer la date est les causes exactes de la séparation. 

 

Ledit rapport a été réalisée au domicile de la partie requérante où celle-ci a pu être trouvée et 

interrogée. Dans la rubrique intitulée : « indiquer si possible le lieu de résidence de la personne 

séparée », l’adresse de l’épouse de la partie requérante a été notée. Dans la rubrique : « motifs pour 

lesquels les intéressés ne sont pas à la même adresse », le rapport contient l’indication suivante : « les 

intéressés sont séparés depuis le 9/9/09. [L’épouse de la partie requérante] a décidé de quitter [la partie 
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requérante] car le couple n’allait pas bien après 1 an et 8 mois de vie commune. Ils n’avaient jamais 

vécu plus d’un mois et demi ensemble avant leur mariage (période de 1 semaine à 1 mois et demi). 

Cela se passait essentiellement en Tunisie ».  

 

Le Conseil observe que la partie requérante avait la possibilité, lors de cette dernière enquête, de faire 

valoir les arguments tendant à faire admettre le maintien de la vie familiale malgré la séparation, qu’elle 

invoque pour la première fois en termes de requête et dès lors tardivement. Il convient en effet de 

rappeler que la légalité d’une décision doit s’apprécier au jour où elle a été prise. Le Conseil ne saurait 

avoir égard à ces éléments pour vérifier la légalité de la décision entreprise, dès lors qu’il ne peut être 

reproché à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en 

temps utile. 

 

En outre, il ne saurait être reproché en l’espèce à la partie défenderesse de s’être fondée sur un 

examen incomplet ou sur une enquête insuffisante dans la mesure où les enquêteurs ont interrogé la 

partie requérante elle-même en sorte qu’ils ont pu, à bon droit, considérer que les informations ainsi 

fournies étaient suffisantes sans devoir, en outre, interroger son épouse sur les causes de la séparation. 

 

La simple connaissance par la partie requérante de l’adresse de son épouse durant leur séparation ne 

peut, à elle seule, conduire à considérer qu’il y a maintien du minimum requis de relations entre les 

époux et ne devait pas davantage conduire les enquêteurs à investiguer à ce sujet. 

 

Par ailleurs, les renseignements fournis par la partie requérante elle-même aux enquêteurs ne 

témoignent d’aucune crise passagère, mais de difficultés plus sérieuses, en ce qu’elles résulteraient, 

d’après la partie requérante elle-même, d’une cohabitation trop courte avant le mariage. 

Le Conseil relève à cet égard que, lors de l’enquête, les époux étaient déjà séparés depuis près de cinq 

mois si l’on se fonde sur la date de la séparation renseignée par la partie requérante, soit le 9 

septembre 2009.  

 

Enfin, contrairement  à ce que la partie requérante prétend, les enquêteurs ne se sont pas contentés de 

vérifier l’existence d’une cohabitation puisqu’ils ont expressément interrogé la partie requérante sur les 

causes de la séparation des époux. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.  

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille dix par : 

 

Mme M. GERGEAY, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, Greffier. 

 

 

 

 

              Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

              A. IGREK   M. GERGEAY 


